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Volltext
2003-2441 7117 Publications des départements et des offices de la Confédération
Procédure de consultation Département fédéral de justice et police Initiative parlementaire 00.419 Protection contre la violence dans la famille et dans le couple (Procédure de consultation L’avant-projet, qui a pour origine l’initiative parlementaire, vise à assurer la protec- tion des victimes de violences domestiques de la manière suivante: une personne violente peut être expulsée immédiatement du domicile commun (ou autrefois commun), avec interdiction d’y pénétrer pendant une période déterminée, offrant ainsi à la victime une option autre que la fuite hors du logement. Selon l’avant- projet, le juge pourra également prendre d’autres mesures et notamment interdire à l’auteur d’actes de violence d’accéder à l’environnement immédiat du logement ou de prendre contact avec la victime par téléphone, par écrit, par voie électronique ou par tout autre canal. Toutefois, de telles mesures ne pourront être prononcées que pour deux ans au maximum. Le nouvel art. 28b CC mis en consultation prévoit, en outre, que les cantons instituent des centres d’information et de consultation ayant pour mission de prévenir la violence domestique et les récidives dans ce domaine. Date limite: 28 février 2004 Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès de: Office fédérale de la justice, 3003 Berne, téléphone 031 322 41 82, fax 031 322 42 25, www.bj.admin.ch 25 novembre 2003 Chancellerie fédérale
Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften Archives fédérales suisses, Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali digitali Procédure de consultation In Bundesblatt Dans Feuille fédérale In Foglio federale Jahr 2003 Année Anno Band 1 Volume Volume Heft 46 Cahier Numero Geschäftsnummer --- Numéro d'affaire Numero dell'oggetto Datum 25.11.2003 Date Data Seite 7117-7117 Page Pagina Ref. No 10 127 861 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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